
'N'os tribunaux l'ont décid' maintes fois en ce sens.
Ainsi, dans la cause de ]lye e-t Colville (III, L. C. ne. 9-i)e la cour

a décidé que la copie faite par un régit3trateur d'un Acte de vente
d'immeuble enregistré dans son bureau ne fait pas preuve de telle
vente dans une action hypothécaire contre l'acquéreur de cet im-
meuble.

iDans une cause de Dissein vs ILlosi,citée par la P, deoL., IIp. 5S,1a
cour a décidé que la copie certifiée par un régistrateur d'un acte
authentique enregistré au long ne fait pas preuve.

Dans une cause en appel de Gibson vs Wear, reproluite dans les
iBapportsjudicia ires de Québec, vol. 10, p. 43, on voit que le juge
Mondeleut a décid,é que la copie d'un acte de vente du shérif enregis3-
tré au long et donnée par le ré.gistrateur n'était pas certifiée par
l'autorité compétunte.

Comme on peut cn juger-, la jurýispruidenco nec fui, pas défaut sur
le sujt. Plouir-int, combien de braves gens ont été ain-Si floués par
des régistraitcurs xiihllonn(ûtczs.qui leur délivraient des copiessacbant
bien qu'elles ne leur serviraiemit de ritin? EU, ces braves gens s'en
allaient etisuiLe trouver, tout confints, leurs avocuts avcces copies,
quittes ensuite à aller aupréês du notaire 1j-our lui raconter leuir infor-
tune, implorer sa pitié -es .ui demiander de leur éviter double irais.

N'ie sont-ca pus Il deý, cas maitsd'obtcntion d'argent sous de
faux prétextes que la loi couvre de z-on ombre jIrot-etrico ?

ruisque ]'oi abuse de la sorte de l'article 21 ÎS, il devrait dispzirai-
tre, out tout nu moins être amendé de façon -à p)rotéger le notaire.

Que la loi oblige le réitaerà donner copie dcs actes nota-rics
enregistrés ou déposés dans scon bureau. c'est 1r.ès bien, nmais que ce
ne soit, que dans le cas où iune- partie, voudrait constater la -simili-
tInde dle la copie enrqgistr,ée avec celle qu'il détient ou la minute du
notaire, out encore dans les tas prévus par les articles 1218 et 1219
du code civil. ]-'t alors, la demande de copie devrait contenir les
faits et être annexée au registre, -arsaoréI s.é ohnri

Maiz, on dépit de ces précautions, nous creyons bien que le moyen
le plus sûr d'obvier auxc abus szraît, d'enlever aut Té gstrateur le droit
de délivrer des copies d'actes notariés et de ne le permettre que sur
ordre d'un juge.


